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Note de présentation synthétique 

du budget primitif 

  
Une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est obligatoirement 

jointe au budget primitif et au compte administratif afin 

de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux (L.2312-

1 du code général des collectivités territoriales). Cette 

obligation s'applique à toutes les communes et aux 

établissements publics de coopération intercommunale 

y compris les syndicats qui comprennent au moins une 

commune de 3 500 habitants et plus (L.5211-36 du code 

général des collectivités territoriales). Le présent 

document a pour objectif de répondre à cette obligation. 

19/02/2026
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I. Le cadre général & préambule 
 

Conformément à l’ancienne rédaction de l’article L.2313-1 du code général des collectivités 

territoriales, une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles est obligatoirement jointe au budget primitif et au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 
Par ailleurs, un autre article du code général des collectivités territoriales, le L. 5211-36, 

précise que cette obligation s’applique à toutes les communes et aux établissements publics 

de coopération intercommunale y compris aux Syndicats Mixtes (communautés de 

communes, syndicats, etc.) qui comprennent au moins une commune de 3.500 habitants et 

plus.  

 
Cette présentation brève et synthétique demeurera annexée à la délibération du vote du 

budget primitif et sera mise en ligne sur le site internet de la collectivité conformément à 

ces dispositions antérieures. 

 
La présente note répond à cette obligation qui a également été rappelée par M. le Préfet en 

date du 13 janvier 2021.  

 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues 

pour l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires et constitue le premier acte 

obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  

 
Conformément à l’article L. 1612-2, il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 

avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de 

l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son 

approbation.  

Par ailleurs, le code général des collectivités territoriales ses articles L. 1612-2, L. 2313-1 et 
plus récemment le L. 5217-10-4 précise dorénavant que le chef de l’exécutif doit 
communiquer le projet de budget avec les rapports correspondants aux membres de 
l’assemblée douze jours au moins avant l’ouverture de la première réunion consacrée à 
l’examen du budget. 
 

Par cet acte, M. le Président, en sa qualité d’ordonnateur est autorisé à effectuer les 

opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année civile. 
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Le projet de budget de l’exercice 2026 a été 

réalisé sur les bases du débat 

d’orientations budgétaires présenté le 21 

janvier 2026 en bureau puis le 27 janvier 

2026 en Comité Syndical.  

L’assemblée ayant proposé, après débat : 

 
▪ d’acter l’ensemble des éléments 

présentés dans le Rapport d’Orientations 

Budgétaires, qui serviront de base à la 

construction et à l’élaboration du budget de 

l’exercice 2026, 

 

▪ d’acter la poursuite et le maintien 

de la participation de la Communauté 

d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre 

pour maintenir la gratuité des transports 

scolaires des lycéens, 
 

▪ de maîtriser les dépenses de fonctionnement et ainsi garantir une capacité 

d’autofinancement satisfaisante, 

 

▪ de conditionner l’engagement des programmes d’investissements structurants à 

l’obtention de subventions,   

 

▪ de préserver, autant que faire se peut, l’excédent de fonctionnement cumulé, au 

regard des lourds investissements futurs à réaliser liés aux infrastructures et à la 

nécessaire décarbonation des transports publics, 

 

▪ de limiter au maximum et au strict nécessaire le recours à l’emprunt pour le 

financement des projets d’investissements et de privilégier la consommation des 

excédents antérieurs (pour optimiser le coût de la dette finalement), 

 

▪ de souligner le travail de fiabilisation des amortissements qui a été réalisé et finalisé 

au cours des 2 exercices précédents (2024 et 2025),  

 

▪ et enfin de consolider et d’ajuster le PPI Programme Pluriannuel des 

Investissements existant avec des attentes sur les investissements à venir, leurs 

financements prévisionnels et leurs cadencements. 
 

Ces derniers éléments ont donc permis de conduire l’élaboration du présent budget primitif 

de l’exercice 2026. 
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BP 2025 BP 2026 Variation en € en %

Dépenses réelles de fonctionnement 19 242,64    19 686,72    444,08             2,31

Opérations d'ordre - 042 2 120,00      2 889,00       769,00             36,27

Virement à la section d'inv. 023 1 020,72      1 826,33       805,61             78,93

Total 22 383,36    24 402,05    2 018,69          9,02

Recettes réelles de fonctionnement 21 270,73    21 541,30    270,57             1,27

Opérations d'ordre - 042 91,91            108,93          17,02               18,52

Excédent antérieur reporté -002 5 991,86      6 992,45       1 000,59          16,70

Total 27 354,50    28 642,68    1 288,18          4,71

Suréquilibre 4 971,14    4 240,63    730,51 -            -14,70

FONCTIONNEMENT
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II - la balance générale du budget primitif 
 

Le tableau ci-dessous permet de comparer les principaux éléments ainsi que les principales 

variations du budget primitif de l’exercice 2026 à celui de l’année précédente. 

Concernant la section de fonctionnement, la proposition 2026 s’élève à 24,40 M€ en 

dépenses (soit + 9 % / à 2025) et à 28,64 M€ en recettes (soit + 4,7 % / à 2025) permettant un 

suréquilibre budgétaire de 4,2 M€ (soit – 14,7 % / à 2025). 

 

Le suréquilibre se justifie par la nécessité des évolutions de l’offre prévues au contrat 2025-2027 avec la SPL TISA ainsi 

qu’aux investissements à venir liés à la transition énergétique de la flotte de véhicules et des infrastructures. 

L’analyse de ce tableau comparatif permet de mesurer les différentes évolutions (en termes 

de prévision) d’un exercice à l’autre et notamment de s’apercevoir que le montant des 

dépenses réelles de fonctionnement est de manière prévisionnelle en augmentation de 

2,31 % (3,43 % l’an dernier) comparé aux recettes réelles de fonctionnement qui progresse 

moins vite + 1,27 % (2,26 % l’an dernier). 

Les opérations d’ordre, qui correspondent pour l’essentiel aux amortissements des 

immobilisations sont en nette augmentation + 35 %, soit 760 K€ compte tenu du travail 

réalisé pour la reprise exacte des biens dans le logiciel Kaïla et à la suite du travail de 

fiabilisation des amortissements réalisés en partenariat avec les services du SGC d’Avesnes 

sur Helpe. 

A noter également cette année la nette progression (+80% soit 814 K€/2025) de notre 

virement car nous consacrerons cette année plus d’1,8 M€ en investissement constituant 

ainsi notre autofinancement. 

Du côté des recettes, notons le tassement de notre excédent à hauteur de 1,4 M€ (1,7 M€ 

précédemment) malgré la bonne progression du VM enregistré au cours de l’exercice 2025 

comme évoqué lors du DOB. 

Enfin, le suréquilibre positif entre les 2 sections baisse cette année contrairement à 

l’exercice précédent. 
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BP 2025 BP 2026 Variation en € en %

Dépenses d'équipement 6 543,73      6 980,29       436,56             6,67

Remb. en capital des emprunts 1 390,00      1 462,40       72,40               5,21

Opérations d'ordre - 040 91,91            108,93          17,02               18,52

Déficit d'investissement reporté 001 -                1 792,14       1 792,14          

Total 8 025,64      10 343,76    2 318,12          28,88

Recettes réelles d'investissement 3 973,48      5 628,43       1 654,95          41,65

Virement de la section de fonct. 1 020,72      1 826,33       805,61             78,93

Opérations d'ordre - 040 2 120,00      2 889,00       769,00             36,27

Excédent antérieur reporté -001 911,44          -                911,44 -            -100,00

Total 8 025,64      10 343,76    2 318,12          28,88

R
ec

et
te

s

INVESTISSEMENT
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Concernant la section d’investissement, la proposition 2026 s’équilibre à 10,34 M€ en 

dépenses et en recettes soit une augmentation d’un peu plus de + 28 % comparée à 

l’exercice précédent. Néanmoins, si nous procédons à la déduction du déficit 

d’investissement (1.792,14 K€) cette même comparaison serait limitée à 6,55 %. 

L’analyse de ce tableau comparatif permet également de mesurer les différentes évolutions 

(en termes de prévision) d’un exercice à l’autre et notamment de s’apercevoir que le montant 

des dépenses réelles d’investissement est de manière prévisionnelle en augmentation de 

6,67 %, ce qui représente + 436 K€ comparé à 2025 pour nos dépenses d’équipement. 

On remarque également l’augmentation, limité à 5,2 %, du montant nécessaire au 
remboursement en capital des emprunts + 72,40 K€ conformément à la présentation du 
ROB. 
 

Les opérations d’ordre, qui s’équilibrent entre les 2 sections du budget (042-040) 

correspondent pour l’essentiel aux amortissements ainsi qu’aux subventions 

d’investissement. 

 

Du côté des recettes, notons l’augmentation significative des recettes réelles 

d’investissement de près de 41 % intégrant les nombreuses subventions obtenues via les 

fonds du Feder, du FNADT, du Fonds Vert ainsi que des Certificats d’Economie d’Energie qui 

permettent de ne pas inscrire d’emprunt supplémentaire, au-delà des 2 M€ reportés de 

l’année précédente, comme évoqué lors du DOB ou nous avons pris pour engagement le fait 

‘’ de limiter au maximum et au strict nécessaire le recours à l’emprunt pour le financement 

des projets d’investissement et de privilégier la consommation des excédents antérieurs 

(pour optimiser le coût de la dette finalement) ’’ . 

Pour rappel, le montant d’emprunt inscrit au BP 2024 était de 4,45 M. d’€ et celui de 2025 à 

2 M. d’€. 
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2023 2024 2025
B

P 
BP 2025 BP 2026

011 Charges à caractère général 12 916,33                 16 581,78           17 052,11 17 206,94        17 540,91     

012 Charges de personnel 684,81                            728,17                774,47 894,40              903,00           

014 Atténuation de produits 75,63                                   2,33                105,45 190,00              190,00           

65 Charges de gestion courante 2 425,66                         178,24                205,55 369,50              510,51           

16 102,43                17 490,52          18 137,57 18 660,84        19 144,42    

66 Charges financières (en place) 619,35                            543,38                565,10 571,00              531,40           

Charges financières à venir +ICNE

67 Charges exceptionnelles 68,95                                       -                       0,08 0,80                  0,90               

68 Dotation aux provisions -                   48,74                     0,08 10,00                10,00             

16 790,74                18 082,64          18 702,83 19 242,64        19 686,72    

042 Op. ordre de transf. Entre sect. 1 872,29                   68 773,08            5 271,31 2 120,00           2 889,00       

023 Virement à la section d'investiss. -                   1 020,72           1 826,33       

18 663,03                86 855,72          23 974,15 22 383,36        24 402,05     

Dépenses de fonctionnement en K€

Dépenses gestion courante

Dépenses réelles de fonctionnement (A)

Total dépenses de fonctionnement 

 

III - la section de Fonctionnement 
 

Le budget de fonctionnement permet à notre syndicat mixte d’assurer le quotidien, de faire 
face aux charges courantes et surtout de financer le transport urbain. Cette dernière section 
regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant. 
 

Les Dépenses 

Le tableau comparatif des dépenses ci-dessous permet de mesurer les écarts entre les 

comptes administratifs des 3 derniers exercices, un rappel de l’inscription au BP 2025 et la 

proposition de budget primitif pour l’exercice 2026 dans la droite ligne de ce qui a été arrêté 

et présenté dans le cadre du Rapport d’Orientations Budgétaires.  

Le montant prévisionnel total des dépenses réelles de fonctionnement s’établit à hauteur 

de 19.686 K€ (hors opération d’ordre de transfert entre sections et hors virement à la section 

d’investissement). 

 

Comparé aux propositions débattues lors du débat d’orientations budgétaires 3 ajustements 

ont été réalisés : 

- l’augmentation au chapitre 011 de 50 K€ pour prendre en compte le nouveau 

service de covoiturage à mettre en place en septembre prochain, 

- la reprise exacte du montant des biens à la suite du travail de fiabilisation des 

amortissements réalisés en partenariat avec les services du SGC d’Avesnes sur Helpe, 

2.889 K€ contre 2.120 K€ au ROB 

- la diminution correspondante du montant du virement à la section 

d’investissement initialement envisagé au ROB pour 2,19 M€ contre 1,82 M€ 

nécessaire au BP compte tenu des ajustements de certaines dépenses 

d’investissement.  
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- les autres prévisions du tableau ci-dessus sont strictement identiques à celles 

proposées lors du comité syndical du 27 janvier dernier consacré au ROB. 

 

Le chapitre 011 regroupe essentiellement les achats stockés et non stockés (principalement 

fournitures diverses), les prestations de services extérieurs (redevances, loyers, primes 

d’assurances, études et recherches, les rémunérations d’intermédiaires, honoraires, 

publicité, publications, relations publiques, déplacements, missions, réceptions et frais 

postaux et bancaires). 

 

Au-delà des ajustements de crédits réalisés afin de rapprocher, à la hausse ou à la baisse 

d’ailleurs, la différence la plus significative provient :  

- de l’article 611 – actes de sous-traitance (principalement la rémunération de la SPL 

TISA) : qui progresse de + 1,90 % mais représente + 310 K€. Néanmoins, cette 

comparaison brute nécessite quelques précisions car elle n’est pas tout à fait 

comparable.  

En effet, nous avons :  

- en 2025, régularisé le montant de l’indexation N-1 soit 343 K€ qui ne sera 

plus le cas en 2026,  

- intégré pour 2026 l’avenant nécessaire à l’exploitation du service de 

location de vélo longue durée Vélo & Go pour une année pleine, 

- prévu le montant proratisé de l’avenant à passer dans quelques mois pour 

la mise en œuvre du Transport en Commun sur Réservation + 300 K€ en 

2026 puis 500 K€ à partir de 2027. 

- le reste de la prévision intègre également la prévision du marché de la ligne 

Mons-Maubeuge ainsi que les crédits nécessaires à celui du nouveau de 

covoiturage entre Maubeuge-Cousolre et Bousignies sur Roc. 

 

Pour rappel le tableau comparatif présenté lors du ROB 2026 : 

 

 

 

 

 

 

 

BP Dépenses - 611 2024 2025 2026 2027
Rémunération Exploitant SPL HT 15 180 000 €           15 614 400 €         15 558 000 €   15 588 000 €   
Interressement recettes - 33 245 €                   -  €                     37 000 €             
Indexation N 670 000 €                  228 024 €                530 518 €          833 097 €          
Indexation N-1 343 540 €                
Navette 105 000 €                  
LLD VAE (60% 2026 puis 100%) 28 000 €                   33 600 €             33 600 €             
Autres avenants (TSR 60%2026 puis 100%) 300 000 €          500 000 €          
Ss Total 15 955 000 €           16 247 209 €         16 422 118 €   16 991 697 €   
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Néanmoins, le chapitre 011 permet 

de visualiser que les dépenses liées 

et consacrées aux transports 

représentent 91 % de l’ensemble 

des dépenses – source ROB 2026.  

C’est, de loin, la dépense la plus 

importante du budget du syndicat. 

Les charges de personnel ne 

représentant que 4 % et les 

charges financières 3 %. 

 

Le prévisionnel de dépenses du chapitre 012 correspondant aux charges de personnel 

devrait s’élever à près de 903.000 € soit + 8.600 € comparé au prévisionnel de l’an dernier 

inscrit au BP 2025 pour 894.400 €. Cette prévision est strictement identique à celle 

présentée lors du ROB et permettra le recrutement à temps plein d’un rédacteur territorial, 

de 15% d’un agent administratif, la prise en compte du glissement vieillissement technicité 

qui compte pour 2 % environ de la masse salariale, l’augmentation de l’assurance statutaire 

ainsi que l’augmentation des cotisations CNRACL annoncée à hauteur de 3%. 

 

Pour rappel, le chapitre 012 correspondant aux dépenses de personnel ne représentait que 

4,25 % en 2025 et la prévision 2026 ne s’élèverait qu’à 4,76 %.  

 

Le chapitre 014 - atténuation de produits correspond au remboursement du versement 

mobilité à des entreprises bénéficiant d’exonération pour une prévision de dépenses égale 

au BP 2025 soit 190 K€. 

Le chapitre 65 enregistre une progression importante en 2026 + 141 K€ compte tenu de 
l’évolution des modalités de prise en charge des élèves transportés par le réseau SNCF, 
mais également et principalement par le rattrapage des versements que nous devrions 
réaliser à la Région Hauts-de-France pour les lignes pénétrantes non réclamés depuis 
l’exercice 2023 et pour lesquels nous cumulons les différentes prévisions.  
 

Le reste des prévisions de ce chapitre est globalement identique à l’exercice précédent en 
restant sur les mêmes ouvertures de crédits qu’en 2025 : les indemnités et cotisations des 
élus, les subventions versées à différents organismes (Hauts-de-France Mobilités, le GART - 
Groupement des Autorités Responsables des Transports, AGIR - Association pour la Gestion 
Indépendante des Réseaux, le COS,  le Club des Villes & Territoires Cyclables et Marchables 
devenu aujourd’hui Réseau Vélo et Marche et plus récemment notre adhésion au CEREMA), 
et enfin les arrondis du prélèvement à la source. 
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2023 2024 2025
B

P 
BP 2025 BP 2026

013 Atténuation de charges 5,69                 4,86                   1,14 1,00                  1,00               

70 Tarifications 1 002,33          1 295,18 1 319,43 1 290,00           1 369,80       

73 Versement Mobilité 16 978,75       17 408,70 18 022,67 17 300,00        17 800,00     

74 Subventions d'exploitation 1 966,87          2 088,57 1 905,24 1 797,46           1 770,00       

75 Autres produits dont redevance 724,17             983,99 884,38 881,77              600,00           

20 677,81                21 781,30          22 132,87 21 270,23        21 540,80    

77 Produits exceptionnels 1,15                 62,68 72,43 0,50                  0,50               

20 678,96       21 843,98        22 205,29                 21 270,73      21 541,30 

042 Op. ordre de transf. Entre sect. 61,74               66 775,88 3 243,7 91,91                108,93           

001 Excédent antérieurs reportés 5 991,86           6 992,45       

20 740,71                88 619,86          25 448,98 27 354,50              28 642,68 

Recettes de fonctionnement en K€

Recettes gestion courante

Recettes réelles de fonctionnement (B)

Total recettes de fonctionnement 

 
 

Les charges financières pour l’exercice 2026, en ajoutant les ICNE et l’éventuelle incidence 
d’un nouvel emprunt contracté, seront en baisse de presque 40 K€ soit - 7,5% comparées à 
la prévision de 2025 conformément aux éléments du chapitre III - les Emprunts & la Dette du 
ROB 2026. 

Enfin, en ce qui concerne les opérations d’ordre 042, ils sont inscrits comme suit : 
 

- avec les amortissements 2026 à hauteur de 2,88 M€ en nette augmentation pour 
assurer leur juste prise en compte comme évoqué en page 5 avec le travail de 
fiabilisation des amortissements réalisés en partenariat avec les services du SGC 
(Service de Gestion Comptable), 
 

- et le virement à la section d’investissement qui s’élève cette année à 1,82 M€ afin 
de pouvoir financer nos investissements programmés en 2026. 

 

 

Les Recettes : 
 

Le tableau ci-dessous permet de souligner plusieurs modifications et nouveautés pour les 

recettes de fonctionnement de l’exercice 2026. Le montant prévisionnel total des recettes 

réelles de fonctionnement et en légère augmentation + 1,27 % et s’établit à 21.541 K€ 

contre 21.270 K€ précédemment (hors opération d’ordre de transfert entre sections et hors 

excédent antérieur reporté). 

 
Le chapitre 013 – Atténuation de charges correspond à des remboursements de charges de 
sécurité sociale et de prévoyance et la recette prévisionnelle est proposée à hauteur de 1 K€ 
égal à la prévision 2025. 
 

Conformément à la présentation du ROB et notamment au regard des précisions apportées 
par le ROB 2026 au chapitre V – l’optimisation fiscale et le régime de TVA, nous enregistrons 
au chapitre 70 les recettes commerciales reversées par la SPL TISA pour l’année entière à 
hauteur de l’engagement du contrat avec la SPL soit 1,26 M. d’€ (1.246.935 €, correspondant à 
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l’engagement pris sur les recettes commerciales auquel il convient d’ajouter celles relatives au service 
Vélo & Go pour les locations de vélos à assistance électrique pour 19.885 €.).  
 

A cela s’ajoute :  
 

- le remboursement des charges du parking silo d’Aulnoye-Aymeries supportées pour 
moitié entre la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre et le 
syndicat mixte, dont la recette sera supérieure à la prévision de 2025. En effet, nous 
avons pris en compte le dernier avenant conclu avec l’agglomération relatif à 
l’évolution des modalités de gestion du parking silo d’Aulnoye-Aymeries qui nous 
confie désormais l’intégralité des dépenses, nous bénéficierons donc d’une recette 
plus importante puisque la répartition demeure à parité égale soit 50/50. 
 

- ainsi que la recette provenant de la mise en disposition du local à l’association 
WiMoov pour 580 €/mois soit une recette annuelle de 6.960 €. 

 
Le chapitre 73 permet d’enregistrer le bon niveau et la progression du versement mobilité à 

hauteur de 17,8 M. d’€ conformément à l’analyse présentée au sein du chapitre IV - le 

Versement Mobilité lors du ROB 2026. Pour rappel l’inscription au BP 2025 était de 17,3 M€. 

Pour rappel, le VM Versement Mobilité est une contribution locale versée par les 
employeurs publics et privés de 11 salariés et plus. Elle est collectée par l’URSSAF et la 
MSA sur le ressort territorial du syndicat mixte.  
 
Ce versement mobilité est une ressource stratégique permettant de financer le 
développement mais aussi l’exploitation des réseaux de transport.  
 
Depuis la délibération du comité syndical du 18 octobre 2022, le versement mobilité a été 
fixé à 2 % à compter du 1er janvier 2023.  

 
Ce versement a représenté près de 
81 % de l’ensemble des recettes au 
cours de l’exercice 2025 comme le 
graphique de structure des recettes 
permet de le constater. C’est de loin 
la recette la plus importante du 
budget du syndicat, bien avant les 
subventions d’exploitation à 
hauteur de 9,3% et les recettes 
d’exploitation à hauteur de plus de 
5%.  
 

Le chapitre 74 reprend quant à lui les prévisions à un niveau légèrement inférieur à l’année 
précédente et concerne notamment les subventions des différentes collectivités qui 
demeurent d’ailleurs la deuxième ressource du syndicat mixte.  

On y trouve des compensations de dispositifs de gratuité et 
des compensations de transferts de charges, notamment la 
part de la DGF relatif à la compétence transports et un 
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financement pour le transfert des lignes pénétrantes ainsi qu’une participation forfaitaire 
pour financer la gratuité du transport des lycéens. 

En effet, chaque année depuis 2012, date du désistement du Département sur le sujet, la 
Région finançait à parité avec les Autorités Organisatrices de la Mobilité, la gratuité du 
transport des lycéens au sein des périmètres de compétence des AOM telle que le Syndicat 
Mixte.  

La participation versée par la Région chaque année au syndicat était forfaitaire et s’élevait 
pour une année pleine à 280.148,82 €. Ce montant a été calculé sur la base des effectifs des 
lycéens du Syndicat ayant droit à la gratuité de l’année scolaire de référence 2007/2008. 

Néanmoins, et par courrier en date du 7 octobre 2024, M. le Vice-président du Conseil 
Régional Hauts-de-France en charge des mobilités, des infrastructures de transports et des 
ports a signifié au syndicat mixte la suppression de la participation régionale au 
financement des transports des lycéens. 

Compte tenu des échanges avec M. le Président de la Communauté d’Agglomération 
Maubeuge Val de Sambre qui souhaitait maintenir cette gratuité afin de garantir l’égalité 
d’accès à l’éducation, notamment pour les familles les plus modestes, il a été proposé la 
prise en charge de cette perte de recettes du syndicat pour un montant forfaitaire et 
annuel de 280.148,82 € par l’Agglomération.  

Ainsi, il a été décidé d’ajouter à la participation initiale de la Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre ce montant, portant la 
participation à partir de l’année 2025 et pour les années suivantes à 
560.297,64 €. 

Il n’est à ce stade pas envisagé d’arbitrage de vote en 2026, comme en 
2025, d’une contribution comme cela avait été réalisé en 2024 
compte tenu de l’augmentation de la participation de 

Malgré un nouvel échange de courrier, demandant la révision de la décision, argumenté par 
M. le Président du syndicat mixte, la Région Hauts-de-France a confirmé la suppression de 
sa participation faute de moyens budgétaires suffisants. Ainsi, le financement de la 
gratuité des lycéens n’était plus assuré pour l’exercice 2025. 
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l’agglomération. 

En effet et pour rappel, la CAMVS s’était engagée à hauteur de 100 K€ en 2024, 200 K€ en 
2025 puis 300 K€ en 2026, conformément au DOB 2024 de la communauté d’agglomération.  

La prévision du chapitre 75 est proposée à la baisse compte tenu du non-encaissement de 
la recette exceptionnelle de l’an dernier au titre des gains de productivité d’un montant de 
289 K€ versée par la SPL TISA. Restera néanmoins à inscrire au budget prévisionnel de 2026, 
la somme de 600 K€ (500 K€ correspondant à la redevance payée par la SPL dans le cadre du 

contrat, 5 K€ pour les VAE et 95 K€ pour les compensations de VM). 

Les produits exceptionnels correspondant au chapitre 77 seront inscrits pour un montant de 
0,5 K€. 

Sur cette base et dans cette hypothèse, le montant total des recettes de fonctionnement 
s’élèverait à 28,64 M. d’€ et serait en suréquilibre de 4,24 M. d’€. 
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2023 2024 2005
B

P 
BP 2025 BP 2026

20 Immobilisations incorporelles -                   18,00 0,00 15,00                -                 

21 immobilisations corporelles 42,49               115,40 106,40 171,41              186,16

Récurrent

Opération d'investissement 1 645,62         1 534,15 4 035,37 6 357,32 6 794,13       

1003 Pôle gare AA 63,34               112,86 2 411,60 2 948,79           630,23           

1004 Transfert dépôt -                   0,00 0,00 -                    -                 

1005 Stations et accessibilité 103,67             93,41 181,58 248,30              222,80           

1007 PEM Maubeuge 253,20             80,89 65,98 125,61              34,00             

1008 Rehabilitation dépôt 50,67               48,26 73,96                69,19             

1010 Pôle gare Jeumont 0,00 25,00                30,00             

1011 Acquisition de bus 1 108,84          1 241,01 890,46 1 758,12           3 669,01       

1012 Video protection surveillance 65,90               5,98 0,00 -                    60,00             

1013 Billetique -                   10,66 527,54              1 016,88       

1014 PEM rural Bettignies 5,98 25,00                350,53           

1016 Acquisition de vélos 0,00 213,07 220,00              70,00             

1017 TCSP 7,05 10,00                70,00             

1018 AD'AP Prog. Accéssibilité 0,00 45,00                90,00             

1019 Syst. de comptage des voyageurs 200,73 350,00              50,00             

1020 Parking P+R Aulnoye-Aymeries 96,50             

1021 Stockage VAE 40,00             

1022 Infrastructure transition énerg. 45,00             

1023 Maison des mobilités 150,00           

1024 Covoiturage aménagements 100,00           

3 333,73                    1 667,55            4 141,77            6 543,73         6 980,29 

16
Emprunts et dettes assimilées (en 

place)
1 806,50                      1 417,29             1 388,57 1 390,00           1 462,40       

16 Emprunt et dettes à venir

5 140,23                     3 084,84             5 530,35            7 933,73         8 442,69 

040 Op. ordre de transf. Entre sect. 61,74               66 775,88 3 243,68 91,91                108,93           

001 Déficit d'Inv. reporté AFF/R 1 792,14       

5 201,97                  69 860,72             8 774,03 8 025,64                10 343,76 

Dépenses d'investissement en K€

Dépenses d'équipement

Total dépenses d'investissement

Total dépenses réelles d'investissement 

IV - la section d’Investissement 
 

Les Dépenses 

Conformément aux orientations budgétaires, arrêtées lors du comité syndical et après un 

travail de collecte définitif de recensement des besoins d’investissement, les dépenses 

d’investissement sont prévues pour 6,98 M. d’€ en 2026 hors remboursement du capital de 

la dette et opérations d’ordre ou 10,34 M€ si on additionne ces 2 dernières dépenses.  

Comparé à l’exercice précédent de 6,54 M. d’€ (au BP25) c’est donc une augmentation en 

prévision de plus de 436.000 € compte tenu des opérations reportées, engagées ou à 

inscrire. 

Le tableau détaillé ci-dessous permet de lister les principaux investissements projetés pour 
2026 qui comprennent les reports de dépenses 2025 sur 2026 à hauteur de 3,28 M€, qui 
sont d’ailleurs intégrés aux nouvelles dépenses dans la colonne des orientations 2026. 
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Pour les opérations d’investissement les plus importantes : 
 

- le règlement des dernières factures de la phase 3 du PEM d’Aulnoye-Aymeries 

inauguré en décembre dernier pour 630 K€, 
 

- les stations et l’accessibilité (quais, PEM ruraux, travaux liés à la mobilité en 
complémentarité avec les programmations de l’agglomération, abris voyageurs pour 
environ 222 K€ et la réfection du TCSP pour 70 K€, 
 

- la poursuite des travaux d’amélioration du dépôt de Louvroil pour 69 K€, 
 

- le renforcement de la vidéosurveillance et vidéo protection du parking silo ainsi que 
celle du dépôt de bus de Louvroil pour 60 K€ au total, 
 

- les frais d’étude nécessaires à l’engagement de la réflexion sur le projet de PEM de 
Jeumont pour 30 K€, 
 

- la totalité des crédits nécessaires à la réalisation du PEM de Bettignies pour 350 K€, 
 

- l’inscription d’un crédit de 90 K€ correspondant au programme pluriannuel de mise 
en accessibilité et d’amélioration de l’accès aux infrastructures de transport en 
commun, 
 

- l’acquisition complémentaire de vélos à assistance électrique (vélos à assistance 
électrique de plus grande taille, vélos cargos, pliables électriques, etc…) pour 70 K€ 
ainsi que les crédits nécessaires à la sécurisation des locaux de stockage pour 40 K€, 
 

- la poursuite de l’installation, pour les nouvelles acquisitions de bus, du système de 
comptage voyageurs pour 50 K€, 
 

- l’acquisition de 

nouveaux bus et 

matériel de transport 

de manière 

importante pour au 

total 3,66 M€ 

décomposé comme 

suit : 3 bus standards 

de 12 mètres, 2 bus 

articulés de 19 mètres 

et 2 citadines 100 % 

électriques ainsi que le matériel SAEIV et vidéoprotection pour la flotte de bus, 
 

- l’engagement de crédits d’études préalables et d’AMO pour anticiper 2 importants 
investissements : celle de la réflexion d’une infrastructure nécessaire de transition 
énergétique et la décarbonation des transports publics et de la construction d’une 
maison des mobilités pour 195 K€ au total, afin de pouvoir déposer nos dossiers de 
demandes de subventions, notamment auprès du Feder, au cours de 2026 
impérativement face au risque de tarissement annoncé de ces dernières, 
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- les travaux de mise aux normes et d’amélioration du parking d’Aulnoye-Aymeries 
pour 96 K€, 
 

- les aménagements nécessaires à la mise en œuvre de la ligne de covoiturage pour 
100 K€, 
 

- et enfin les crédits à hauteur de 1 M€ nécessaires au lancement du projet de 
billettique qui devrait s’étaler sur plusieurs exercices. 

 
Enfin, il conviendra également de prévoir les crédits nécessaires au remboursement en 
capital de la dette qui s’élève cette année à 1,46 M€ (contre 1,39 M€/2025, 1,41 M.€/2024 et 

1,80 M.€/2023) (Cf. courbe du remboursement du capital de la dette – page 13) ainsi que le 
montant des opérations d’ordre de transfert entre sections pour 0,10 M€ et enfin le 
montant du déficit d’investissement pour 1,93 M€. 
 

Les Recettes : 

 

Equilibrée à la même hauteur, la section d’investissement dans sa partie liées aux recettes 

atteint donc le même montant soit la somme totale de 10,34 M. d’€. Le tableau ci-après 

permet de visualiser l’origine de ces recettes. 

Pour les principales recettes de l’exercice 2026, on retrouve tout d’abord les reports de 2025 
sur l’exercice 2026 
pour un montant 
total de 4,59 M. d’€ 
composés de 2,59 
M€ de subventions 
restantes à 
percevoir, dont le 
détail est présenté à 
l’aide du tableau ci-
contre, et 2 M€ 
d’emprunt. 
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2023 2024 2025
B

P 
BP 2025  BP 2026 

13 Subventions d'investissement 786,13             256,96 80,99 1 973,48           3 154,19       

16 Emprunts et dettes assimilées -                   2 000,00 0,00 2 000,00           2 000,00       

23 Immobilisations en cours -                   0,00 27,39

786,13                       2 256,96               108,38            3 973,48         5 154,19 

10 Dotations, fds divers et réserves 11,37               319,82 0,03 -                    474,24           

797,50                         2 576,78                108,42 3 973,48                  5 628,43 

40 Op. d'ordre de transf. entre sect. 1 872,29          68 773,08 5 271,31 2 120,00        2 889,00       

021 Virement de la section de fonct. 1 020,72        1 826,33       

001 Excédent antérieur reporté AFF/R 911,44            -                

2 669,79                  71 349,86             5 379,73 8 025,64          10 343,76     Total recettes  d'investissement

Recettes d'investissement en K€

Recettes d'équipement

Total recettes réelles d'investissement B

 

Pour les inscriptions nouvelles, il sera proposé d’inscrire les principales recettes suivantes : 
 

- 416.500 € de nouvelles subventions européennes : 
166.500 € de subvention Feder pour le financement des 
cellules de comptage intelligentes de voyageurs ainsi 
que 250.000 € de fonds Interreg IV pour le PEM 
transfrontalier de Bettignies, 
 

- 139.000 € provenant du dispositif CEE Certificats d’Economie d’Energie dont nous 
pouvons bénéficier pour le financement des 2 nouvelles citadines 100% électriques, 
 

- Pas de recours à un nouvel emprunt supérieur au montant de 2 M. d’€ reporté, 
 

- 474.244 € nécessaires à la couverture du déficit d’investissement après l’inscription 
des reports, 
 

- un virement provenant de la section de fonctionnement pour 1,82 M€, 
 

- et enfin 2,88 M. d’€ d’amortissements. 

 

Fait à Maubeuge, le 2 février 2026. 
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Siège :    
4 Avenue de la Gare 
CS 10559 
59 605 MAUBEUGE Cedex 
Mail : direction@sambre-mobilites.fr 
Tél : 03.27.59.60.00 

www.sambre-mobilites.fr 
 

 






























































































































